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RETOUR SUR L’ASSEMBLÉE 

COMMUNALE EXTRAORDINAIRE DU 

JEUDI 27 OCTOBRE 2022  
 

Règlements des eaux (RAEP et RETE) 
 

Les ayants droits présents ont accepté à l’unanimité 
les nouveaux règlements en lien avec les eaux. Les 
principaux changements sont : 

• Mise en application d’une taxe de base en plus de 
la taxe de consommation de l’eau, selon un tarif 
échelonné en fonction de la quantité d’eau con-
sommée. 

• Il est dorénavant de la responsabilité de la com-
mune de faire vider les fosses et/ou mini-step pri-
vée chaque année.  

 
L’entrée en vigueur de ces règlements est fixée au 
1er novembre 2022, en accord avec le service des 
communes.  
 

Décompte rénovation école 

 
Le décompte se présente comme suit : 
Coût total des travaux                  CHF.   2'860'595.50 
Subv. programme bâtiment   CHF.   -  25'000.00 
Subvention Pronovo     CHF.    -    8'854.00 
Service de l’enseignement           CHF.  -  643'969.00 
Fondation Schmiedheiny              CHF.  -  250'000.00 
 
Résultat final     CHF.  1'932'772.50 
 

 

 

ÉLECTIONS COMMUNALES 

Nouvelles autorités municipales élues 
pour la législature 2023-2027 

 
Suite aux dernières élections, voici la composi-
tion du conseil communal et de la présidence des 
assemblées. 
 

Président  
des assemblées M. Philippe Seuret 
 
Maire M. Silvio Mittempergher 
 
Conseillers M. Alain Seuret 
  M. Sébastien Domont 
  M. Richard Frund 
  M. Lionel Gilliotte 
 
Bravo et félicitations aux nouveaux élus   

 
 

 

NOUVELLE CONCIERGE DU BÂTIMENT 

SCOLAIRE 
 

Le conseil communal a nommé Mme Appy Nelly 
comme concierge du bâtiment scolaire suite au dé-
part en retraite de Mme Rossé Edith que nous re-
mercions encore chaleureusement. 
 

Mme Appy a pris ces fonctions au 1er novembre 
2022.  
Nous lui souhaitons beaucoup de plaisir dans ces 
nouvelles fonctions. 
 

 
 

RÉCEPTION MUNICIPALE  
 

Vendredi 25 novembre 2022 à 19h00 
à la salle communale 

 
 

Toute la population du village est invitée à rejoindre 
les nouveaux habitants, les jeunes devenus citoyens, 
les diplômés de l’année et les élus locaux. 
 

Au plaisir de vous rencontrer à cette occasion pour 
partager le verre de l’amitié. 
 

A tout bientôt 
                                                    Conseil communal 

 

Félicitations aux diplômés 2022 
 

Remise de la récompense communale 
 

Aux apprenti(e)s et aux étudiant(e)s 
 

Si vous avez réussi votre examen de fin d'apprentis-
sage ou d'études dans le courant 2022, nous vous 
prions de bien vouloir vous annoncer auprès du se-
crétariat communal, 032 422 37 17, secreta-
riat@chatillon.ch, jusqu'au 21 novembre 2022. 
 
Voir sur le site de la commune les conditions 
d’attributions. 
 

Afin de vous remettre votre récompense, le Conseil 
communal a l'agréable plaisir de vous convier à la 
réception qu'il organise le 
 

Vendredi 25 novembre 2022 à 19h00 

 à la salle communale 
 

                                                                Conseil communal 
 

 

AGENDA 2022 
 

• TÉLÉTHON  
samedi 3 décembre 2022 (voir page annexée) 
 

• CONCERT DE NOËL DU GROUPEMENT DE 

JEUNESSE 

Vendredi 16 et samedi 17 décembre 2022 
 

• LOTO 

Jeudi 29 décembre 2022 

Châtillon, novembre 2022 
 

 

Communications officielles de la municipalité de Châtillon 
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